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FRANCE.
Paris , le 17 février. — Plusieurs amendemens 

qui avaient pour but de réduire les secours accor- 
dés pour les bourses de séminaires avaient élé pro

posés à la chambre , ils n’ont obtenu aucun succès :
Is chambre les a repoussés par son vote. Ce vote 
répond aux ennemis de notre re'volution , qui pré
tendent sans cesse qu’elle est incompatible avec la 
religion catholique. Il prouve , nous l’espe'rons , à 

toutes les personnes de bonne foi , que le gouver

nement ne veut , en aucune façon , attaquer une 
■religion qui est celle de la majorité des Fiançais 
puisqu’il accorde une somme de i , 100,000 francs 
destinée à donner l'instruction religieuse aux jeu

nes gens qui se vonent à la pe'nible et honorable 
carrière du sacerdoce catholique. (Nouvelliste.)

— Le Courrier nous apprend qu’hier , à cinq 
heures , M, |e procureur dn foi s’est transporté à 
b salle de la rue de Grenelle Saint-Honoré , où s’as

semble d’ordinaire la société des Amis du peuple , 
el 'I a apposé les scellés sur les portes de celte 
salle. , "

BELGIQUE.
Bruxelles , le ig février. — Hier , MM. les gé- 

TOraux baron Évain et Desprez , chef de l’état-rna- 

|“r, ainsi qaee M. Teichmann, inspecteur-géne'ral 
ponts et chaussées, ont eu l’honneur d’être re

fus en audience particulière par le roi.
S M. a travaillé successivement avec les minis- 

ws de la guerre et des finances.

~ Un courrier du cabinet anglais a passé hier 

Du i par cette ville ; parti de Pétersbourg le mardi 

(01r ’ 7 courant, avec des dépêches pour son gou- 
ernenient , et il a annoncé qu’avant son départ, 

0 I poara^ dans cette capitale que le comte 
^ rolt était parti avec la ratification des 24 arti- 

jQCa Par i empereur. Il a aussi rencontré à son re- 
ur grand nombre de troupes russes qni rélrogra- 

1 pour linlérieur , ainsi que la iandwher pms- 
one , qui vient d’être licenciée,

j'. . général Nypels , commandant la 2e brigade 
."ntanterie . vient „......... ;_____^.,^...1

blié ni affiché dans la ville de Gand, que dès-lors cet arrêté 
n'a pas e'té obligatoire.

Attendu que d’après ce qui précède, il résulte que la ville 
de Garni n’a pas été également mise en état de siège, et que 
le conseil de guerre temporaire y établi en e*écution de cette 
mise en état de siège n’a pas eu d'existence légale.

Par ces motifs:
Oui l’accusé A. B. Stéven tant comme appelant que comme 

intimé , dans ses moyens d’appel, exceptions , et conclusions 
développés par Me Blargnies, l’un de ses défenseurs ;

L’aud'leur général entendu , par l’organe de son substitut 
Frantz Fahler, dans son réquisitoire, les moyens d’appel et 
conclusions à l’appui.

Faisant droit :
Et vu les articles 138 , 139 et 129 de la constitution 

l’article 282 du code de procédure militaire et l’article 53 
du décret du 24 décembre 1811, dont lecture est donnée 
à l’audience.

Déclare nul et de nul effet le jugement dont appel.
Ordonne la mise en liberté immédiate du sieur Stéven et 

lui donne acte de ses réserves quant aux dommages intérêts 
qu'il se propose de réclamer contre l’auteur ou les auteurs 
des torts qu’il a essuyés,

Ainsi jugé par la haute-cour de justice militaire et pro
noncé en audience publique, le 18 février 1832.

La haute-cour militaire a condamné à 14 jours de 
détention , dont l’un des 8 derniers au pain et à 
l’eau , le sieur Schmit, acquitte' par le conseil de 
guerre de Lie'ge , du chef de vol commis en cou
pant les crins des queues de chevaux du train d’ar
tillerie.

— La baule cour militaire a confirmé le juge
ment du conseil de guerre d’Anvers , qui condamne 
le Sr. Patroons à la mort par les armes, pour insu
bordination avec voies de faits envers son supérieur 
en grade.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANT. '

Dies t, 
mr

Ta à Liège,

vient d’e'lablir sou quartier-généri 
emplacement du général Tabor , qui 
première brigade d’infanterie et qui

BATTE COUR MILITAIRE.
faire du Sr. A.-B. Stéven , éditeur du Messager 

de Gand.
jourd'hn;iC<i/U 18 février. — La cour avait remis à au-
Stéven étaientPI°"°nCfS fle SOn arrét ’ les avotats du sieur 
près le mam» Pr^sens ; le nombre des auditeurs était à peu 
fier 1 comme 6 ?" auX. Précédentes audiences. M. Bosch, gref- 
Hes, nuiR bre deux arrêts sur des causes ancien-

La
^ation^ tout

toutes les* lois6 y constitution a abrogé par son art. 138 
positions fmVi’i ’ oc'ets et arretés qui sont contraires aux dis

tendu n.renfe‘me-
diele 139, mafriu.1*.1 -*ans 'e môme esprit qu’elle a, par l’ar-

L’a raurwM, au.?uivant, ainsi conçu:
deration .... . „„es P.,eces du procès et ayant pris en consi-

ce qui est relatif à la cause,

Attendu iL .““jusqu’à leur révision les codes militaires, 
taire en établtssa ai.tlc*e ,282 du code de procédure 111 iI i- 
a oécessairemp.!' . principe de la mise en état de siège 

I ce|nbre 18H waintefui l’article 53 du décret du 24 dé- 
avoir lieu. ’ *UI determine les cas où cette mesure peut 
, Attendu que ,p_
lors les autres casPteS , aÙ* 53 , la mise en état de siège, 

vre} émané du ,hJ ,sPcc|fics, doit être établie par un dé- 
. Attendu que ?‘ et.,jle Pctat.

*,eSe. que par Uiip ' 'i -C| l'e ■ ^a,’d n’a été mise en état de 
u 2i octobre |g ( ( eclaration du général JNiellon, en date

22 ÂqU:,’’a^W de S. M.
' - , a >l?robatif ite 1;-v-.jure, amirnK. .T~T 7' *'*■ ,en date du lendemain du ^,P*"0ès,n’a1?té “M.^ U »“»dite déclaration et produit 

rirt01J ’ W’U ïift au .v“u de l’art. t29 de il cous- 
rélosdu souyereeme ,. 1* 5 " ^ au bulletin des lois et a,-

«eut, m au journal officiel, ni même pu-

*Séance du Kl février. — La séance est ouverte à une 
heure.

On fait l’appel nominal ; onze membres sont absens sans 
conges.

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et ap
prouvé.

Quelques pétitions sont renvoyées à la commission.
M. d'Huart demande qu’il soit immédiatement fait lecture 

des explications données par le ministre de la guerre sur les 
pétitions des officiers de tirailleurs francs.

M. le ministre des affaires étrangères : Le gouvernement 
n’a pas attendu que des réclamations lui fussent adressées 
par la chambre pour s’occuper des personnes qui restaient 
exclues de la place de Luxembourg. Dès le premier jour de 
mon ministère , le roi m’a chargé de communiquer les dix- 
huit articles au gouverneur de Luxembourg. La lettre écrite 
à cet effet au prince de Saxe-Hombourg a été insérée dans 
mon rapport du 18 janvier.

Le prince étant absent, le commandant de place Dumou
lin en accusa réception et manda qu’elle serait remise à la 
diète germanique.

Le 2 décembre, une lettre fut envoyée à notre ambassa
deur à Londres , afin qu’il réclamât les bons offices du prince 
de Bulow près la cour de Berlin.

Due autre lettre , conçue dans les memes termes , a été 
écrite à notre ambassadeur à Paris Le gouvernement apprit 
depuis , que le plénipotentiaire prussien avait transmis les ré. 
clamatious à son gouvernement. Les menées contie révolution- 
naires du Luxembourg n’ont pu être que défavorables à no
tre réclamation. Toutefois, depuis la réclamation de M. d Huart, 
je n’ai pas hésité, à inviter nos agens diplomatiques à réité
rer leurs demandes.

On donne lecture des explications du ministre de la guerre 
sur les pétitions de plusieurs officiers de volontaires. On y 
fait remarquer que ces officiers n’auraient aucun droit à un 
grade, mais qu'il en a cependant été admis 6i daus les rangs 
de l’année.

M. d'Huart : Je reconnais que les efforts dn ministre des 
relations extérieures'ont été inutiles pour faire cesser les mal
heurs d’i.ne classe d’hommes qui ont tout sacrifié à la ré
volution ; mais on pourrait du moins allouer quelques florins 
par mois , dans le moment où des milliers de florins en
trent tous les jours dans la poche des entrepreneurs de 
l’armée.

L’orateur s’étend sur les injustices" qu’il dit avoir été com
mises à l’égard de ces officiers.

M. Berger parle dans le même sens.
M. Gendebien : Les officiers de corps-francs ont un droit 

acquis à la conservation de leur grade, et il faudra tôt ou 
tard le reconnaître. Les corps ont été formés au mois de

mars; on était alors en état de guerre, les obligalions na- 
vaient force que jusqu’à la paix. La question est de savoir, 
si nous sommes en état de paix. Si vous ayez le droit de 
tenir les volontaires sous les drapeaux jusqu'à la paix, vous 
devez aussi exécuter le contrat de votre côté. Malgré des sti
pulations aussi claires, le ministre est sourd à nos demandes. 
S’il persiste dans son système, j’espère que les volontaires 
agiront devant les tribunaux, où je suis prêt à leur consacrer 
mes faibles moyens

M. C/i. de Brouckère : On parle d’engagemens réciproques 
entre les volontaires et le gouvernement. C’est une erreur, 
rengagement ne s’entend que des soldats et non des officiers, 
et l’état n’est nullement obligé de tenir les soldats sous les dra
peaux plus longtemps qu'il ne le juge convenable.

M. Gendebien : Je conviens avec le ministre que rengage
ment n’est pas réciproque dans l’armée de ligne. Mais il n’en 
est pas ainsi quant aux volontaires; car vous vous êtes obli
gés à ne les renvoyer qu’à la paix. Il serait ridicule de sup
poser que des officiers eussent voulu faire la dépense d’un 
équipement et s’exposer aux chances de la guerre, s’ils avaient 
pu s’attendre qu’ils n’avaient rien à espérer que sous le bon 
plaisir du ministre.

M .Julien parle, dans le même senls?
M. Ch. de Brouckère fait remarquer que l'arrêté du mois de 

mars dit expressément que les officiers volontaires if auront pas 
droit d’être placés dans l’armée.

M. Gendebien : J’invite le ministre à consulter M. d’Hane , 
son prédécesseur, car je suis persuadé qu’il n’a pas compris 
l’arrêté connue le ministre.

On donné lecture des explications du ministre sur la pétition 
des officiers des tirailleurs delà Meuse. Il en résulte que les uns 
ne se trouvent sur aucun contrôle , que d’autres ne se peuvent 
prévaloir de l’arrêté , ou n’ont jamais eu de brevets d'officiers 
et corps francs , ou sont étrangeis.

M. Lebeau: liest impossible de discuter sur des explications. 
On ne peut aller aux voix que sur une proposition formelle. Si 
on demande l’impression , je ne m’y opposerai pas.

M. de Rolaulx demande qu’il soit nommé une commis
sion pour examiner les explications et rédiger un projet de 
loi. Il est bon de terminer ce qui regarde les volontaires ; 
on s’en occupe tous les jours et les autres matières restent en 
souffrance.

M. de Metilenaere : La question intéressé non-seulement 
l’armée, mais tout le pays qui est, avant tout, intéressé à ce 
que la discipline règne dans l'année. Les discussions sur toutes 
les questions de ce genre excitent à l’insubordination. Vous 
concevez d’après cela que je désire un examen à fonds, une 
discussion et une décision définitive. Le gouvernement se con
formera à ce que dira la majorité de la chambre. Lorsque l’on 
discute sur le sort d’une pétition , quatre ou cinq orateurs seu
lement prennent part à la discussion. Faut-il que le gouverne
ment se conforme à leur opinion ?

M. Barthélémy : La question est du ressort des tribunaux. 
Quand ils auront prononcé, le gouvernement demandera dans 
le budget la somme nécessaire pour satisfaire à la condam
nation.

M. Gendebien propose de renvoyer les explications à la com
mission des pétitions.

La chambre décide que ce reuvoi aura lieu , ainsi que 
l’impression.

M. Verdussen : Le ministre de la guerre avait promis de nous 
donner dans les quinze jours des explications sur la prise eu 
possession de plusieurs propriétés A Anvers. Comme ce temps 
est écoulé , je les réclame aujourd’hui.

M. Ch. de Broncher e : L’affaire est entièrement terminée ; les 
pièces doivent être expédiées aujourd’hui.

M. Jouet fait le rapport de la section centrale sur la propo
sition de'M. Julien. Les sections, d’accord sur la nomination 
d’une commission, ont été divisées sur les attributions La sec
tion centrale conclut à la rédaction suivante :

« Il sera nommé par la chambre, au bulletin secret et à la 
majorité absolue , une commission composée de 7 membres. qui 
sera chargée d’examiner le marché Hambrouck, de faire un rap
port et de proposer un projet à la chambre , si elle le juge con
venable. « — Impression et distribution.

M. Gendebien : On pourrait passer à la discussion im
médiate.

M. Ch. de Broucltere : Comme je me propose de par
ler de la question au fonds avant la discussion sur le pro
jet proposé , je demande au moins vingt quatre heures 
d’intervalle.

Il est décidé que la discussion aura lieu immédiate» 
ment après celle des crédits provisoires qui doit avoir 
lieu lundi.

M. Lebeau : Dans la première section’on a examiné le projet 
de loi sur l'organisation provinciale, et on est tombe d’accoi^ 
qu’il ne pourrait être discuté en entier dans la section actuelle. 
On propose d organiser d’abord le personnel des administra
tions provinciales, et de ne régler leuts attributions que peu» 
dant la session prochaine.

M. Dumoi tier dépose sur le bureau son rapport sur le bud
get du ministère des finances. — Il sera imprimé.

M, le ministre d^s finances : L’expérience a démontré le* 
vices de notie système monétaire dèsavuut la révolution. La



Belgique n’eut jamais dé £<mfrrie~ nationale. La révolution ï 
qui l a placée au rang des nations européennes , lui permet 
de cuanger ce système. Kous n’avons pas eu la vanité de 
lepousser ce qui est bien Kous avons adopté le système fran- 
çais , qui est d jà si répandu eu Europe, et qui est en rapport 
avec tons les poids et mesures qui existent dans la nature. Il 
aura I avantage de faciliter les relat.ous commerciales entre 
la Bei pm et la France.

Le rapport du ministre est accompagné d’un projet qu'il 
dépose sur le bureau. Ces deux pièces seront imprimées.

La seance est levée à quatre heures , et remise à demain 
une heure pour le rapport des pétitions.

Seance du 18 février, — La séance est ouverte à 
une heure.

Ou fait l’appel nominal. Le procès-verbal de la 
seance precedente est lu et approuvé. Une pétition 
est renvovée à la commission.

M. Iielh 'ugne, rapporteur de la commis-ion 
chargée d’examiner le projet de loi sur les crédits 
provisoires , a la parole. La commission reconnais 
saut la nécessite' du crédit demande', adopte le 
chiffre total ; elie n’est point entrée dan3 le de'tail 
des allocations particulières parce que les change
ment buk chiffres donneraient lieu à une infinité 
de questions que la discussion des budgets tran
chera et que les admettra (els qu’ils étaient propo
sés, c’était en quelque sorte y adhérer et anticiper 
sur les de'cisions de la chambre.

Le rapport et le projet de loi seront imprimés.
L'ordre du jonr appelle le rapport sur les péti

tions. Nous mentionnons celle qui offrent le plus 
d’intérêt.

M. Poschet , premier rapporteur.
Le sieur Egide Verbist , médecin à Gheel, de

mande qua la disposition de la loi qui assimile les 
chevaux et voitures de médecins aux chevaux et 
voitures de luxe , soit, rapportée. — Conclue. Dépôi 
au bureau des renseignemeus.—Adopié.

Le sieur Destaville , à Liège , demande la pro
mulgation d’une loi qui ait pour objet de déclarer 
gut» toute démission oa révocation de fonctions 
pobliques, soit honorifiques ou rétribuées , sera mo
tivée et une expédition entière de la décision sera 
notifiée à l’éliminé , etc. — Conclus. Dépôt au bu- 
reau des renseignemeus. — Adopté.

Les sieurs Lowitte et Knapen, à Horpmae! (Has
selt) , demandent la révocalion du bourgmestre de 
leur commune et de son secrétaire, qui résident
tous deux à pins d’nne lieue de la commune. _
Conclus. Renvoi à M. le ministre de l’intérieur. 
Adopte'.

Plusieurs propriétaires des communes de Lom- 
prez et de Neufcbâteau demandent l’achèvement 
delà route de FaImignonl à Beaaraing par Lom- 
prez. — Conclus. Dépôt au bureau des renseigne 
liieus et renvoi à M. le ministre de l’intérieur. — 
Adopté.

M. Zoude : J’espère que le ministre de l’intérieur 
se rendra enfin aux instances des pétitionnaires, et 
qu’il nommera bientôt une commission d’enquête 
pour éclairer le gouvernement et mettre un terme 
aux nombreuse» réclamations.

Huit entrepreneurs de roulage et voituriers de 
Bruxelles et de L‘égp prient la chambre d’adopter 
2t* projet de loi relatif aux barrières et ponts à bas
cule , présenté par M. Incoile. —- Conclus. Renvoi à 
M. le ministre de l’intérieur , et dépôt au bureau des 
rense ignemens. —■ Adopte'.

Le sieur d’Henri, avocat à Fûmes, demandé la 
promulgation d’une loi d’après laquelle le roi puisse 
conférer les ordres militaires, conformément à l’arti
cle 76 de la constitution—Conclus. Dépôt au bureau 
des renseigneinens. — Adopté.

Le sieur P. J. Waxweiler , à Baslogno , ex princi
pal du college de St.-Hubert, demande une pension 
ou une indemnité. — Conclus. Dépôt au bureau des 
reuseig emens et renvoi à M. le ministre de l’inté
rieur. — Adopté.

Le comité des houillères des environs de Charle
roi, représentant 60 sociétés,adresse des observations 
tendantes au maintien de la loi du 21 avril 1810 sur 
les mines, — Conclus. Renvoi à la commission des 
mines. — Adopié.

L’administration communale de Morialme' adresse 
do« observations relatives au projet de loi sur les 
nu " fer. —. Conclus. Renvoi à la commission 
des mines. — Adopté.

M. Th. Olislagers , 2« rapporteur :
La régence de la commune de Fraire-Frairoul 

(Natuur), et un grand nombre d’babi tang des com

munes de Roux , LoJeluîsSrt et Cliafeftneau (Hà- 
riaut), propiiétaires de terres renfermant de la 
houille , demandent que là loi da 21 avril i8eq, 
sur les mines, soit rapportéeet que l’ancienne 
législation qui permettrait au propriétaire du sol 
d’exploiter le fond , soit remise en vigueur. — Corc- 
clus. Renvoi à la commission des mines. — Adopté.

Le sieur F. Daubrefay , maçon , à Bruxelles , ré
clame :

1° Le paiement du reste de l’indemnité qui lui a 
été allouée du chef depertes et ravages essayés dans 
les journées de septembre ;

2° A être rémunéré jusqu’à la concurrence de la 
somme de 1000 florins , pour salaires de 5 mois de 
travaux comme membre de la commission chargée 
de visiter ies lieux dévaster et estimer les domma
ges faits aux personnes et aux propriétés, dans les 
journées de septembre. Il fait observer que sa posi
tion est bien différente de celle des autres commis
saires qui jouissent d’une fortune indépendante. 
Conclus. Depot au bureau des renseignemeus et ren
voi à M. le ministre de 1 intérieur. — Adopté.

La régence de la ville de Saint-Nicolas, les ré
gences et un grand nombre d’habitans notables des 
communes de Beveren , Zwyndrecht , Verrebroek 
Tarn ise , Stekene , Kemseeke , Cruybeck , St.-Gilles, 
D icknam et Belceie ( district de Saint-Nicolas ) de 
mandent , lors de la nouvelle circonscription judi 
eiaire , un tribunal civil à St.-Nicolas. — Conclus. 
D-pôt au bureau des reiiseignetnens et renvoi à M. 
le ministre de la justice. —• Adopté.

Le sieur F. Noitet , à Alh , demande la suppression 
d’une des trois universités du royaume qui serait 
remplacée par une école centrale d’industrie , et 
fournit pour renseigneraens na projet â l’appui. —
Conclus. D >pôt au bureau des renseignemeus. __
Adopté , ainsi que le renvoi au ministre de l’inté
rieur.

Le même sieur Nollet propose à îa chambre d’a- 
dnpter , lors de D discussion du projet de loi sur les 
disliileries , un nouvel instrument connu sous le nom 
d alcoomètre centésimal. — Conclus. Renvoi à la com
mission d’industrie et à M. le ministre des finances, 
— Adopté,

Le sieur Cellier de Blumentbal , à Bruxelles, 
demande le rapport immédiat de la loi de 182a 
sur les distilleries , et soumet de nouvelles obser- ; 
valions sur cette branche, — Conclus. Dépôt au 
bureau des renseignemens et renvoi au ministre 
des finances.

Le sieur Van Haï , négociant à Tarnhout , récla
me contre l’établissement de la nouvelle ligne de 
douanes , qui comprend dam ses limites un établis
sement de blanchisserie de fils et toiles , qui ali
mente un grand nombre de familles. .— Conclus. 
Renvoi à M. le ministre des finances.

M. Daneef : Les opérations préliminaires pour 
déterminer la ligue des douanes sur ta frontière du 
nord ont compris dans la ligne une partie de la | 
ville de Turnhout. Les tisserands qui doivent la I 
traverser doivent se soumettre chaque fois aux j 
formalités , ce qui donne souvent lien à des alter- j 
calions entre eux ei les douaniers. On ne demande ! 
pas autre chose que de reculer d'un demi nsyria- j 
mètre la ligne entre Tarnhout et Bois-le-Duc. Ce j 
ne serait pas seulement nu avantage pour les ha- 
bitans, mais le trésor y profiterait égalemeut. La 
surveillance serait plus facile et par conséquent 
exigerait un personnel moins nombreux. Il est à 
remanquer que I* ligue de douanes , comme elle est 
projetée , ne passe à travers la ville de Turnhout 
qu’à cause d’uue enclave du territoire hollandais. Je 
demande le renvoi au ministre des finances, afin 
qu’il modifie le rayon dans le projet de loi sur 
les douanes qu’il doit présenter à la chambre.

Les conclusions sont adoptées.
Quatre habitans de la commune de Tarciennes 

( Plniippevilie ) réclament contre la proposition de
MAL Robaulx et Seron , relative à l’instruction.__
Conclus. Ordre du jour.

M. Seron donna lecture d’une déclaration du 
bourgmestre de la commune de Tarciennes , qui 
atteste que les noms des signataires sont supposés.

M. Robaulx demande que la pétition soit écar
tée comme pseudonime et que la chambre ne prenne 
point de décision.

M. H. de Brouckere : Si la commission avait su 
que les signataires étaient supposés, il n’aurait pas

L opinionéfë fait „ra pport sur la pétition. J’appuie I’ 
de M. Robaulx.

La pétition est écarte'e,
La séance est levée à 3 heures 3(4, et remiil

1 11 M d I O V 1 « .. ■ . - —à lundi à' i heure.

Liège , le EVE 1ER.

Le gouvernement vient d’être informé m |j 
nomination Je M. G .-F. Mali, comme consul d,
BMgi nie’a New-Yorck, a reçu [’exequatur An m. 
sident des Etats-Unis. Cet exequatur a été insère, 
en forme de proclamation , dans le Journal cfficiîl 
qui se publie à Washington, Il est conçu eu en 
termes :

« André Jackson .président des Etats-Unis d’A
mérique , à tous ceux qu’il appartiendra :

» Ayant reçu la preuve suffisante que M. G.-F, 
Mali a été nommé par S. M. Léopold , roi des Bel- 
ges , consul de Belgique , à New Yorck , je le re
connais comme tel par les présentes, et lui gaian-l 
lis la jouissance des fonctions , pouvoirs et privi-l 
!éges, tels qn ils sont accordés aux consuls desttaj 
lions les plus favorisées dans les Etats-Unis,

» En foi de quoi j’ai voulu que les presented 
Lissent rendues publiques , et que le 6ceau (ta. 
Êlats-Uuis 7 fût apposé,

« Donne à AVashington, le 6 janvier x83a, !• 
56“ année de l’indépendance des États Unis d'A1 
mérique.

« Signé , Andbé Jacks oï.
« Par le président :

« Le secrétaire , Ed, LevingstoR. »

Un arrêté royal du 17 février autorise 
conseil de Vervicrs et le conseil municipal de B 
dimont à contracter un abonnement avec les Br 
seurs desdites communes , pour les droits d’ocl 
de l’sxercice t83a.

— Un autre arrêté royal du 18 février, confit 
les dispositions suivantes :

Considérant qu’il résulte d’une dépêche adresi 
à notre ministre des affaires étrangères et de b ’j 
rirte , par notre envoyé et ministre plénipoleitti31 
à Londres , que le choléra-mdrbus s’est m»nifsi 
dans cette ville ;

Art. Ier. Sont rangées, jusqu’à autre dispositie 
sous le régime de la patente brute et soumit 
aux dispositions prescrites par l’arliele 4 de n°* 
arrêté du 77 septembre , nQ 223 , les provenait 
de tous les ports d’Angleterre situés entra h 
mouth et Plymouth.

2. Les bâtimens anglais , spécialement cbarg 
du service des dépêches, seront admis à remain 
en rade cCOstende , en se conformant stricts"”’ 
aux mesures sanitaires déterminées par ttolt
ministre de l’intérieur , les lettres , jont iiaux

- --- ......................—.. , ,—

paquets venant des ports d’Angleterre places 
le régime sanitaire par l’article ci-dessus.

— Plusieurs journaux ont annoncé hier qn’n1’11 
dividu était mort à Paris du choléra asiatiq,,e' 
journaux de Paris démentent aujourd’hui cette »° 
veile.

— M. le colonel Guerette et les officiers de ^ 
état-major , en garnison à Anvers , ont dot'Çj 
jour de solde pour Je monument à élever angen 
Belliard.

— Nous avons annonce' dans notre correspond
deux P1de Venloo , que la somme laissée par les - 

miers bataillons du 2e régiment pour le^ 3 
à élever au général Belliard était de 515- j
prenons aujourd’hui que le total de la sousc'l 
du régiment se monte à io44 As. *4 cen

— Les lettres d’Angleterre annoncent qo J 
crulement de dix mille homme a été ordot'OJ 
le ministère. On présume que celte levee es
dinaire a pour but de faire face anx neuve111*

1 Portug3nemens qui pourraient se présenter en - 
si l’Espagne songeait à réaliser ses menaces 
vasiou.

— Le Mercure de Souabe annonce d’une ®a®|, 
positive qu’un congrès prochain se réunira a »

(Le



_0n écrit <3e Boisle-Dac , 1<5 ta février :
„ LL. AA. RR. le prince d’Oange et Frédéric 

des Pays-Bas ont assisté dernièrement, dans notre 
\ille, à an bal où ont figuré plusieurs dames dans 
H nouveau costume national. • (J. de La Haye.)
_ On écrit de La Haye , i5 février :
A'Algemeen Handelsblad dit que le gouverne

ment se propose do présenter aux. états-généraux 
le projet du rétablissement de l’ancienne loi sur la 
monture, que l’on avait sacrifiée à l’opposition 

, belge. »
— Un voyageur, arrivé ces jours derniers à 

Metz, venant de Moscou , et ayant passé par Var
sovie, confirme la nouvelle que la garde impériale 
est retournée à Saint Pétersbourg, qn il y a très- 
pen de troupes en Pologne et à Varsovie même 
presque toute la cavalerie a e'té envoyée en Liffiua 
nie , par suite du manque de fourrages. Quantité 
de chevaux du tiain ont été supprimés ; il n’est pas 
du lont question de guerre, et le liberalisme a 
gagné la presque totalité des officiers russes.

(,Indépendant de la Moselle!)

Nominations au tribunal de commerce de Liège.

Président , M. Jos. Lefebvre , rue devant St.- 
Thomas,

Juges, MM, Ch. Desoer , rue derrière St.-Tho
mas, et J,-J. Tilman , rue Féronstrée.

Juges suppléans, MM. Ch. Constant, place du 
Spectacle , R gnier-Ponce!et, faubourg St,-Léonard 
et Watriu-Dardespinne , place du Marché.

On lit dans V Al gemeine Zeitung , gazette 
d’Augsbourg , une lettre du general Vandetsinissen 
au duo de Wellington , qui contient des révélations 
importantes sur la conspiration dn mois de mars ; 
nous avons seulement désigné par des initiales les 
noms des personnes qui se trouvent compromises 
par cette lettre : mais nous croyons qu’elle achève 
de faire connaître M. Vandersmiasen ; car que faut- 
il penser d’un homme qui combattait contre son 
roi au mois de septembre dans les rangs des re
belles et qui aujourd’hui traite ce roi d'auguste et 
d’excellent P

» Monseigneur , ayant eu l’honneur de servir sous 
les ordres de votre seigneurie dans la bataille de 
Waterloo , comme major dans la troisième division 
d artillerie commandée par le lieutenant général 
Chassé , et ayaut même eu le bonheur d’attirer sur 
le champ de bataille l’attention du lieutenant général 
lord Hill, sur la belle conduite de ma brigade d ar
tillerie , dont il m’a témoigné sa satisfaction dans 
les termes les plus flatteurs, je prends la respec
tueuse liberté de m’adresser à votre seigneurie pour 
lui communiquer quelques renscignegpens sur les 
causes qui m’ont forcé à quitter tnomsuianeiuent 
®a patrie.

* Pendant mon séjour à Anvers , comme gouver
neur-général de la province , le consul hanovrUn ,

• Eilermann , vint me voir et me dit qu il avait à 
û|e foire des communications de la plus hante im
portance de la part de lord Ponsonby , et qu’il pou
vait uie donner les assurances les plus positives que 
e ord était chargé par son gouvernement de favori- 
ci autant que possible, la restauration de la maison

blrange , mais qu’il souhaitait qu’elle fût amenée 
P,Sr on mouvement populaire. Le consul Eilermann 
Q0?!® qu’il connaissait mou attachement an roi 
r 'nliaume et à ma patrie , et qu’il me mettrait en 
^PPort avec les chefs du parti orangist« qui de- 

'e|U coopérer audit mouvement ; il dit encore qu’on 
Wptait nommément sur moi , pour rendre le bon- 

(irUr et la prospérité à ma patrie, et la préserver 
anarchie complète.

rent C^ mars ’ M- S....... et le major P.... vin-
coii 3 . 1 ïvers rue prier d’appuyer un mouvement 

eJi ° 3 ®ruxefles avec les babitans les plus res-
.e*j ^je ^aron ^ d’Ho..,„. , le comte D...... .. la

de r o ....... ' et une Potl'e d’autres personnes
réso’ e*a*en*- convenues à cet effet , et tout était 
pourrir'6 i)aro11 d’H.........  allait monter en voiture

revinrent \ Anvers pour m’informe» de son opi
nion favorable. Les officiers supérieurs de la garni
son voulant s’assurer parfaitement des nouvelles ap 
portées par ces messieurs , résolurent d’envoyer le 
major D.,.. , aide-de-camp du general -TV..,,. à 
Bruxelles , pour obtenir du baron à H. ..... en per
sonne , une assurance positive relativement a sa 
coopération immédiate à un mouvement orangiste. 
Leur attente fut trompée : le baron d’fl. ..... . répon
dit que lord Ponsonby lui avait dit qu'on devait at
tendre encore quelques iours et qu’on devait suivre ce 
conseil. Le moment de faire éclater ce mouvement 
étant venu dans l'instant où tant de personnes dis
tinguées et notables s’étaient compromises pour sau
ver leur patrie de i’anarehie la plus complète, lord 
Ponsonby fit savoir aux chefs du mouvement qu on 
devait encore en retarder quelques jours P execution, 

o Voire seigneurie sentira le danger de notre po 
sition par suite d’un procédé aussi inattendu de la 
part de lord Ponsonby. On cria à la trahison ; bien 
des personnes zélées commençaient a se méfier de la 
sincérité du lord qui , dès le lendemain ne craignit 
plus de jeter te masque , en déclarant au major Pa- 
rys , sur la place Royale , q cil avait une autre com
binaison à proposer , et qu’on ne devait plus jusqu’à 
nouvel ordre, se mêler des inteiêts du prince d O 
range* Le même jour il fit répandre le bruit que le 
prince Léopold serait le candidat,

» Par cette infâme perfidie , nous nous trouvons, | 
mylord dans la situation la pins affreuse. Victimes 
de notre bonne foi de notre confiance , il ne restait
à moi , à M. S..... .. au major P...... , à mon aide-
deeatup L.. ... et à tant d’autres personnes de rang, 
d’autre alternative que de nous exiler nous-mêmes. 
Il ne m’appartient pas , mylord, d’expliquer la po- 
ltique du cabinet anglais , mais il est incontesta
ble que lord Ponsonby a profité du mouvement 
orangiste qu’il avait organisé lui même pour allein 
dre son propre but. Les cinq grandes puissances 
s’étaient exclues ainsi que leurs familles de toutes 
prétentions au tiôue de la Belgique. Les relations 
du prince Léopold avec la famille royale d’Angle
terre pouvaient fournir à la France un motif d exi-

un diamant à plasieàré facéties , où chacun peut 
choisir celle qui lui plaît.,,.. Passez-moi cette figure 
de rhétorique ; je n’en ferai pas d’autres.

Depuis ma première lettre , j’ai bien réfléchi *ur 
toutes les difficultés ; j’ai io attentivement '-a cou»
iroversc 
et en

) ,

du Courrier de la Meuse et de l’in •
peu s en est fallu d'abord que ja 

soulagement que dans ce fameux

ger également son exclusion.
d Pour éviter toute discussion soos ce rapport , 

lord Ponsonby organisa une conspiration sérieuse 
en faveur du prince d Orange ; il avait déjà gagne 
pour celui-ci les premiers fonctionnaires civi s et.
militaires qui voulaient

vérité
ne trouvasse de
mot de Figaro: « Rien n’est vrai sur Tien. » A com
mencer par {’Industrie , qui décide si lestement 
qu’aucune autorité civile ne peut se mêler de cèttc 
affaire , je répondrai que s’il en est ainsi , et que 
d’un autre côté l’évêque n’ait pas le droit " révo
quer , évêque et autorités civiles sont des r ••• o < et 
M. Five nue paissance , uniquement soumise à Hil- 
faillibilite du pape. Je n’ajouterai pas, avec Sî.-Aa- 
gisstin : Credo quia absurdum, etc. Je penche donc 
pour le Courrier, quoiqu’il y ait bien des obser 
fions à faire sur ce malheureux réglement organi
que qui n’a pas été admis par Rome; mais enfin 
'il faut bien qu’un évêque puisse révoquer , lorsqu'il 
croit éviter ainsi du scandale,et à la rigueur ce regle
ment, devenu loi de l’état, lui en donne le moyeu. Je 
suis donc assez tranquille sur la décision canoni
que. Mais , je vous l’ai déjà dit , il n’eu est pas da 
même de la question civile.

Depuis qu’une signification a eu lion à ... re
quête de la fabr-iqno , et qu’enstiite de l’opposition 
de; M, Fi né les tribunaux vont être saisi» , quel
ques doutes se sont élevés dans mon esprit, et *i 
vous ne liez pas trop de l’importance que je pavais 
attacher à celée .affaire , je Vais vous les communi
quer rapidement. Je vous ai toujours dit qae. j‘l; 
trouvais l’affaire sope be.

Le Courrier a dit dernièrement que tout' se ri- 
duisait , entre la fabrique et l’es,-deavervént, à 
une simple question de propriété que les tribunaux 
seuls pouvaient décider. A ne considérer que la 
manière dont l’affaire a été entamée , je pence quo 
votre confrère se trompe. La fabrique , a qui 1 mi 
a donne la preference pour attacher le grelot , n'a 
vraisemblablement agi qu’en sa qualité administra
tive , car elle n’est pas propriétaire; elle n’aura 
pas agi non plas an nom (l’un propriétaire quel
conque , car toui le monde , même la ville paruit 
éviter avec, spin de se prononcer comme Un . at
tendu , comme je vous l’ai dit , que la législation 
actuelle ne ’décidé rien de précis à cet égard. Ce

arracher la Belgique aux mains des inlrigaus et des 
boni mes méprisables qui la gouvernaient. Le jour 
et l’heure étaient fixés , tout faisait esperer le suc - 
cès ; un commencement d’execution eut lieu , com
me je l’ai dit dit plus haut , et, dans ce moment , 
lord Ponsonby changea ci’avis , sacrifia un grand 
nombre de personnes estimables et distinguées qui 
se fiaient à sa bonne foi, et annonça aux agens 
francais qu’il pouvait à chaque moment opérer la 
restauration , et qu’ils avaient maintenant à choisir 
entre elle et le prince Léopold. Leur choix lut bien | 
tôt lait , et alors les membres du congrès furent 
invite's par les agens anglais et français , à favori
ser l’élection du prince Léopold , pour éviter une 
festauratiou. On sait comment lord Ponsonby écri
vit comme quasi en hâte, une si belle lettre que le 
ministre belge lut au congrès, et dans laquelle il 
était fait tant de superbes promesses. On sait aussi 
que cette lettre , après avoir atteint sou but, fut 
désavouée par le ministère Grey.

» Sachant que votre seigneurie s’intéresse au bon
heur de notre auguste et excellent, roi Guillaume 
et de sa dynastie, ainsi qu’à la prospérité de notre 
malheureuse patrie, j’ai cru de mon devoir de 
porter à votre connaissance ces événemens de la 
manière la plus véridique et la plus impartiale. 
J’en suis une des principales victimes. Je prie 
votre seigneurie de faire de cette communication 
l’usage qu’elle jugera convenable.

» J’ai l’honneur , etc.
» Signé baron V ander smissen, i>

?las,urer en personne de ses sentimens , et 
gr> air*'e que son absence ne fû.t remarquée au con
ue v'elaU le 8.eul motif Pour lequel d renonça à 

f mais le comte D.,.,,,, et le major P.,..

ENCORE LE DESSERVANT DE Ste.-MARGUERITE.

2mo Lettre aux Rédacteurs du Politique.

Messieurs , avais-je tort de vous vanter 1 affaire 
de M. Fivé ? Elle est pourtant encore plus belle que 
je Re le pensais, et jo la considère maintoigtnt comme

n’est, donc pas une véritable question de propriéié. 
Je sais que (e conseil de fabrique peut agir comme 
administrateur et faire en cette qualité des aînés 
conservatoires. C’est très-bien : mais que h-un 
me disait hier que si l’on n'avait voulu Irai, r 
i’.. (Faire qu’adrriinislratîvem nt, on le pouvait, et 
qu’aiusi l’on abrégeait considérablement , ii m ■ sou
tenait qu’après sommation faite à M. Five de quit
ter le presbytère , et sur son lefus, l’autorité pro
vinciale pouvait prêter ruabi forte à la fabriqua et 
qu’il n’éiait nullement besoin de l'intervention Jus 
11 ihunaux.

J’avoue-, messieurs , que ce raisonnement m’ fait 
beaucoup léflécbir. C’eût été dommage pourfnr! ; 
c’était courir trop vite au dénouement, (l’une [icon 
à laquelle tout ie monde paraît .s'intéresser. Sa
chons donc gré à l’administration supérieure de 
n’ovoir pas voulu abréger nos plaisirs : d’ ibeurs il 
y avait peut-être prudence de sa part à s’effacer com
plètement ; i! eût été désftgu «hle pour elle de jouer 
le Ier rôle dans une pièce qui, on se complaît à io 
dire , peut finir tragiquement.

A propos de tragédie, j'apprends à l'instant que 
le conseil de la fabrique, ne se souciant pas noix 
plus d’un rôie principale , a refusé de so constituer 
demandeur , et que M. le procureur dm mi intentera 
l’action d’office. On pourrait écrire vingt pages sur 
ce changement de décoration..... Mais ne vous ef
frayez pas ; c’est assez pour aujourd'hui , et peut- 
être même n’y ievièndrai-je plus. Je laisse s d au
tres plus instruits le spin de résoudie les difficul
té a que j’ai indiquées ; et. à,ce propos , je dirai en 
finissant que j’ai été très-satisfait d’une consultation 
qu’un de vos eorrespondans vous n cuw yée , en 
suite de ma première lettre : cette piece me parait 
particulièrement propre à éclaircir la question re
lativement à la fabrique.

Agréez ) etc.



STATISTIQUE MILITAIRE DE L'EUROPE, 

i83i.•
PAKTIE CENTRALE.

EN

Monarchie française 
Confédération suisse 
Empire d’Autriche 
Monarchie prussieune
2STA?S SECONDAIRES DE DA COSFÉDÉRATION

germanique.

1 Bavière 
Wurtemberg 
Hanovre 
Saxe

Baue
Ilesse-'Electorale
( Nous négligeons Saxe-Weimar et 

20 principautés allemandes dont le 
contingent sera compris dans le 
total. )

Monarchie hollandaise 
Royaume de Belgique

FAKTIE MÉRIDIONALE
Royaume sarde 
Duché de Parme 
Modène et Lucques 
République de Saint-Martin.
Toscane'
États de l'église.
Royaume des Deux-Siciles.
Monarchie < Porlll-ai;’e- 

( Espagnole.
PARTIE SEPTENTRIONALE 

Danoise.
Norwégiennè-Suédoise. 
Anglaise.

. _ EUROPE ORIENTALE.
Empire Russe.
Royaume de Pologne.
Empire ottoman.
Etat de la Grèce.
Iles-Ioniennes,

Population. Force de 
l’armée.

32,000,000 450,000

Monarchie

1,980,000 100,000
32,000,000 381,404
12,463,000 260,000

4,070,000 46,000
1,520,000 14,000
1,550,000 13,000
1,400,000 13,000
1,(30,000 10,000

592,000 6,600

2,382,000 80,000
3,846,000 60,000

4,300,000 65,000
440,000 1,800
523,900 3,580

7,000 40
1,265,000 6,000
2,590,000 10,000
7,420,000 60,000

3,530,000 34,000
13,900,000 110,000

1,960,000 34,000
3,886,000 45,0o0

23,400,000 89,000

52,500,000 700,000
3,900,000 __
7,100,000 300,000

600,000 10,too
176,000 1,700

sTütfil Général, y compris les print 
cipautés.dont noush'uvons pas indiqué 
les noms. 2 977 953
C est 612,724 hommes sous les armes de plus qu’en 1826 
Voilà la plus grande plaie de l’Europe c’est ce qui ab

sorbe ses richesses, son commerce , son industrie , tue les 
sciences et les arts et forme un obstacle perpétuel à la paix 
publique. r

FACULTÉ LIBRE DE PHILOSOPHIE ET DES LETTBIS 
A e’université DE LIÈGE.

Programme des leçons qui seront données pendant 
le semestre d'été . à partir du 20 février i832 , 
par MM. Rouillé , Gall, Fuss, de Chênedolté', 
Fassin et IVurth , tous membres de la commis
sion chargée des examens pour la candidature 
en philosophie et en lettres à l'université de Liège. 
( Arrêté royal du 2 octobre if)3i. )

M. Rouillé , professeur émérite de la faculté des lettres, 
la littérature et l’éloquence françaises, les lundi , mardi et 
mercredi à midi.

M. Gall, professeur émérite de la faculté des lettres, la 
littérature grecque, les mardi, jeudi et samedi, à tO heures.

Les antiquités grecques, et la littérature allemaude , aux 
jours et heures à 6xer ultérieurement 

M. Fuss , professeur ordinaire de la faculté' des lettres ( en 
non activité ), la littérature latine , les mardi , jeudi et sa
medi , à 7 heures.

Les antiquités romaines, les lundi, mercredi et vendredi 
à 8 heures.

Le professeur suivra dans ce cours la seconde édition de 
son Compendixtm antiquitatum romanarum , Leodii , (826.

M. de Chènedoilé, docteur en philosophie, professeur au 
collège, l’histoire générale, d’après le manne! de Heeren 
quatrième édition, Liège 1831 , les lundi , mercredi et ven
dredi, à tt heures.

M. Fassin, docteur en philosophie , professeur au collège 
la logique, les mardi, jeudi et samedi, à tl heures. ° ’ 

M. Wurth, docteur en philosophie , l’histoire belgique 
les mardi , jeudi et samedi à midi. a ’

Les élèves qui veulent se faire inscrire pour subir l’exa
men de candidat en philosophie et en lettres, ou pour sui 
vre les cours de la faculté libre, sont priés de s’adresser à 
M. Fuss, secrétaire de la faculté , rue derrière Saint Jac
ques , n° 485.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 17 février.

Naissances : 1 fille.
Décès t garçon, 5 hommes, 4 femmes, savoir: Henri Jo

seph Demaret, âgé de 60 aus, cordonnier, rue Puits en Sock 
épi ux d’Anne Marie Durieux.— Pierre Debus ,àgé de 59 ans' 
maçon, lue Beauregard , époux de Marie Ida Damry —1 
Jean Baptiste van Beginne , âgé (le 20 ans , chasseur au pre
mier regiment , premier bataillon 6* compagnie. — Hendrick 
Knoppe , âgé de 20 aus, chasseur au premier régiment 2'- 
bataillou 4e compagnie. — Joseph Bcrthels.agé de (8 ans 
tambour au 2'régiment d'infanterie, 3e' bataillon 4« Com? 
pagnie. —Marie Josephe Lhoest, âgé de 82 ans, Pont-d’Ue,

veuve de Dieudonné Hubert Saiton. — Marie 'Catherine Petit, 
agee de 79 ans, faubourg Saint-Laurent, veuve de Jean Tous
saint Degueldre. — Marie FrançoiseJIabay, âgée de 38 ans,
négociante , rue à la Goffe , épouse de Bernard Raskin. __Lu-
eie Gavage, âgée de 25 ans, quai St.-Léonard.

Du, (8 février — Naissances , 3 garçous , 5 filles.
Décès , 2 garçons, ( homme , f femme, savoir : Paschal 

Man-lot , age de 84 ans , cloutier , rue Grande-Bêche, époux 
de Marie Catherine Dehousse.— Jeanne Sergent, âgée de 39 
ans, journalière, rue Petite-Bêche.

■annonces et avis divers.

a VENDRE des RONONCULES de la D* qualité , elles 
proviennent de la collection qui a été VENDUE en (820,
voni,vr3"C 'atCaU' S adl'esser au n° 26 > Qoai Je la Sau- 
vemere. y68

Gaspar PHILIPPE, quittant l’hôtel des Pays-Bas à Spa , 
h “neuï d lnf°™er MM. les voyageurs et étrangers, qu’il• -w voyageurs et étrangers, qun Tniars Prochain l’iiôtel des Fland?es , 

t . Pont-d Avroy , a Liege. Cette maison , entièrement’res- 
tauiee, seia meubtee a neuf d’une manière convenable , et il 
ose espeier que , par son assiduité , ses soins et la modicité
dionTlSën ïho“” C0"flaUCe deS pers0nQes ’J1“ v°u- 

Nota. — Il tiendra aussi des pensionnaires. S79

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L’iNDUSTIE NATIONALE.

Direction. — 5° Maîtrise. — Administration 
des domaines et forêts.

VENTE du fondé et de Ia superöcie du BOIS de Saint- 
Jean ,situe sous la commune d’Ougrée province de Liège,
Viscs^mi'qüatrc5Tou * ^ pelclies 80 a“«®* <«•

?“ fait savoir que dans la séance du 14 février 1832 , ce 
Lwa^ts,laavoir? PréParatoitsme'lt > par lots, pour les prix

Ce 1er Lot,, pour fis. 27,200. 
fe 2e » » 30,300.
Ee a° “ » 35, (00.
Le 4e n » 45,500

28 Mviie','C(V»Url’?riUC,liCali0n définitiv° aura lieu le mardi 
le notaire m suV , ''"'“ P‘',eCises du matin ’ P»1' devanttfee à îuéje ’ anS Une deS SalleS du Palais de ias- 

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir - Un 
cinquième un mois après l’adjudication et les quatre cin
quième 1 estant eu quatre: paiemens, d’année en année 'à' partir du jour de la* vente 'définitive'de soi-eque le derni«- 
Cinqu.eme devra-être acquitté le 28 février (836 Ces qüalfe
cent'au U“ **** aUOuel ^^pou»

S adresser pour de plus amples renseîgnemens pour obte
nu lahierTe? a'ïeS ^ ‘a®çh j e‘ Ponc Prendre connaissance 
b“ " ' / cllar?.es « conditions ds la vente, dans les
ta rne d« D ''T?6 lÜrect,un de la société générale, mon- 
ta0ne des Douze Apôtres, n° 1262. — 30 à Bruxelles chez 

. e notaire DP SAUT , à Liège; chez M. de BELLEFROID 
maître particulier de la 5<= -maîtrise, à Saint-Trond et chez 
lesagens de ladite société, à Liège , Huy et Namur.

BELLE VENTE DE TAILLIS ET FUTAIE.
Le 24 février 1832 , (0 heures du matin, et le lendemain 

s il y a lieu , M. Vanherberg-IIen , propriétaire, fera VENDU 
I encheie (TflUS son lima A imlior .1’ \ ...... .al encheie dans son bois des Arches u Andeunes, cuimmm 

d Anciennes , 1“ (4 bonim-rs taillis , divisés eu portions dm 
bonnier , 2° et plus de 100 marchés de chênes et hêtres re
marquables par leurs élévations et grosseur.

Recours pour le taillis chez Dureguères, à Haillot et en- 
suite sur ledit bois pour la futaie.

A crédit et sous la direction du notaire LOUMAYE. 331

227 VENTE aux enchères de la MAISON n° 757, siseà Liégei 
en Totic.ru joignant celle de M. Leroy, qui aura lira le
PFNNF feVn c ^ ’ eu '’aU,de à LidSe da “hire Ml- 
-rhNNE , rue St. Hubert n° 591.
de^FNTF6 nüripTmAt-cl‘,a,gd.de PLACER e" constitution 
de RENTE un CAPIIAe denviron 2y00 florins appartenant 
a une fabrique.
Mncnv^1' c n *ocat.'on , pour mill’s prochain , une bonne 

N , sise a St,-Gilles près Liège , avec environ dix-sept 
perçues de jardin légumier et d'agrément.

Mardi 21 et mercredi 22 février , deux heures (le relevé 
a '?ra Procédé par le ministère de M« REJÜOZ, nOlaii 
Pnuuc-'c3,!ï- ë.ïèTfP aux euchères d’une forte quantité i 
POMMES DE I ERRE ajiprovisionnées dans les forts de 
Chartreuse et de la Citadelle.

n a ,VflN"PE ausa lieu a !? Charlreuse le mardi et à laCiii 
e e e endemain, elle se tera par lots de cent kilogramme 
igen comptant. Les amateurs pourront examiner ces (1er 

rees la veille du jour de la VEJNTE.

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces ai 
de-chaussee, plusieurs belles chambres et plusieurs erci 
ajec giand magasin, belle terrasse arborée, donnants 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32, à LOUER, S’y adr

On demande une FILLE sachant bien faire la , 
de eeuc feuillë?6 parlie de 'a “aisûa’ S’adresser au 1

' h' ApTRENlT sachant lire le manuscrit , peut se j 
au bureau de cette feuille. p 1

146 VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS.
Le jeudi 23 février (832 , à (0 heures, en la maison
“iLON VFNDBALamb- G~ ■ d Seraing , le no 
taue GII ON, VENDRA aux enchères tout le MOBILIER
y délaissé, consistant en liante et basse garderobes coin- 
modes, armoires, horloges ,, litteries, bois de lits, l’in»es
(m eràfe ?U,S1UeT ’ c1ulv,'CTie. étainerie, un beau tombeieaû 
tout neut, etc. , etc. Argent comptant.

VILLE DE LIÈGE. —Les bourgmestre et échevins , vu la 
demande du sieur Alexis Robins , boulanger , rue Pont-d’Avrov 
"° 55/» tend.aute à faire construire un four à pains Jans là 
cave de la maison qu’il habite ,

Vu la loi du 31 janvier (824; arrêtent :
Ladite demande sera publiép par la voie des journaux Les 

personnes qu, croiraient devoir s’y opposer , sont invitées à 
faire^ lemettie dans les quinze jours leurs motifs d’opposi
tion a la regence. Il1

A l’Iiûtel-de-vilLe , le (7 février 1832.
Le premier éclievin , Guillaume PLUMIER.

Par la régence,‘ -le secrétaire , DEMANY.

Un bon JARDINIER LÉGUMIER, désire se PLACER 
S adresser rue St Severin , u<> 535. j

A VENDRE de suite une MAISON nronrp 
située faubourg Ste Marguerite , côtée £. P78. S’adresse", nm 
Fond-St.-Servais, n» 474. !.!?
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COMMERCE.
a fj S%dl. r'lenne du-9 fécrier. _ Les métalliques étaiei 

P.7l u 4 P’„®* 00 °1°- — Actions de la banque (102 Oj 
Paitielles 000 Ojo- — Lots de 0ÓQ fl. Û0Ü 0|0. — Bilfe 

ae la banque de Vienne 00 0(0.

82^3[8^* amjlais dP 16 février. — Les consoli

Bturfi de Pans du 17 février.— Rentes, 5 p. OjO ,jouis* 
Ju 2 t mars 1830, 96 fr. 80 c. — 4 ([2 p O'O , joüissanci 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. - Rentes , 3 p. olo , jouis*. <1' 
■*2 ]um (830 , 66 fr. 20 — Actions de la banque, l605 b 

c’ —’ Certif. Falconuet 77 fr. 70 c. — Emprunt r»J» 
u Esjiagne 1830, 75 (|2. Emprunt d’Haïti2IÓ fr. 0® 

Emprunt roin. 77 3j4. — Emprunt Belge 75 OjO.

u d Amsterdam du i 6 février. — Dette active.
3[8 0j0 00 0[0.------Idem diflerée 29|32. — Bill, decli. 15 1
ulu 0.-t-Syndicat d’amortissement 66 3|4 OiQ 0i0 0. — 
remo.. 2 (|2, 00 Q[0 0|0 Act. Société de connu. 00 OjO0^ 
r. n"!®0?661 C‘ 5.87 5j8 à 89 3,8. -Dito ins. gr-.li •! 
<(4 OjOO. — Dito C. llam. , 00 0j0 0. — Ditoern. à L. 00 0[ 

9ano- a Lend. 00 0|0. — Ren. fr. 3 “i„ ,66 3[4 0 00|( 
nn n rPâ ’ 08— riito à Paris, 00 0i0— Rente pe'T
?0i0à0n0n°l00lÜ °l° °0l0—vtenue Act. Bauq. 00 — Métal1-' 
U2 Pi® °l°- — A Rot. (1' 1. 000. — Dito 2' I. 000. - Ll 
de Pologne 00 0j0. Na,des Falconet 5,71 h2 3i4 5|8.
■ >ito Londres 00 0(0 à 00. — Brésil. 0 0|0 OiO OiO. 6recs 1
— Perp. d Amst., 47 0(00.

t ourse d'Anvers du 18 février. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. #/ à 2 mois.
1 0i0 av. et A -
1202 1.2 A H 97 li2
47 1(4 47 A
35 5|4 35 5j8
35 5jl6 A 35 3|l9

Escompte 4 0[Q

00 00 
46 7(8 
35 H2

Cours des Effets. 
Belgique Empr. de 12 mill. , 5 d’intérêt,

( ) A CODER pour le premier mars prochain une mat 
SON avec cotillage entouré de «Mrs, d’ine contenance dW
mon .52 perches a, bore .d’arbres fruitiers , ainsi qu’une , .-a" 
ru: egalement arborée, mesurant 34 perches- ]ei„ ,t j„P , ensemble et situé à St.-Gilles vis-à-Vis^e^église.’ S’adresser p,n,‘r

plus amples reuseignemeus à M' DUSART, notaire.

Empr. de (0 mill. ,
Empr. de 24 mill. , 0 0,0 o 
Dette active ,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

5 
5
2 (|2 
4 t ,2 
2 1,2

90 If*j? J 
88 fl2et 
00 OU 0,0. 
92 0,0- 
00 à 00. 
00 0,0. 
00
821 [4 et

Bourse de Bruxelles , du 18 février. —Emprunt de 1
lions, intérêt 5,90 1,2 P ------ Emprunt de (0 liiilliÇ“8.
intérêt , 88 3,8 A. 1

H. Lignac, impr. du journal, place du Sperl.-cle . ; liép'


